
Compte rendu du Conseil des ministres du 1 avril 2019

Le conseil des ministres a adopté les mesures individuelles suivantes :

Sur proposition de la garde des sceaux, ministre de la justice :

M. Frédéric MION, maître des requêtes au Conseil d’État, est nommé conseiller d’État en service ordinaire (hors tour), à
compter du 8 avril 2019 ;
Mme Sophie-Justine LIEBER, maître des requêtes au Conseil d’État, est nommée conseillère d’État en service
ordinaire (deuxième tour intérieur), à compter du 27 avril 2019 ;
Mme Carine CHEVRIER, inspectrice générale des affaires sociales, est nommée conseillère d’État en service ordinaire
(tour extérieur), à compter du 27 avril 2019.

Sur proposition de la ministre du travail :

M. Bruno LUCAS, administrateur civil hors classe, est nommé délégué général à l’emploi et à la formation
professionnelle, à compter du 15 avril 2019.

Sur proposition du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse et de la ministre de l’enseignement
supérieur, de la recherche et de l’innovation :

M. Emmanuel ETHIS, recteur de l’académie de Nice, est nommé recteur de la région académique Bretagne, recteur de
l’académie de Rennes ;
M. Richard LAGANIER, professeur des universités, est nommé recteur de l’académie de Nice ;
Mme Christine GAVINI-CHEVET, rectrice de l’académie de Limoges, est nommée rectrice de la région académique
Normandie, rectrice de l’académie de Caen, chargée d’administrer l’académie de Rouen ;
Mme Anne LAUDE, professeure des universités, est nommée rectrice de l’académie de Limoges.

Sur proposition du ministre de l’intérieur :

M. Pierre-André DURAND, préfet de la Seine Saint Denis (hors classe), est nommé préfet de la région Normandie,
préfet de la Seine-Maritime (hors classe) ;
Mme Emmanuelle DUBÉE, administratrice civile hors classe, est nommée préfète déléguée pour la défense et la
sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône ;
M. Joseph ZIMET est nommé préfet chargé d’une mission de service public relevant du Gouvernement.
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